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Section 1  Mesures spéciales pour l’attribution et la promotion des postes au niveau des administrateurs et au niveaux supérieurs

Objectif

1.1 L’objectif est d’aboutir à une répartition équilibrée à 50/50 entre les hommes et les femmes au sein du PNUD d’ici à 2010, et ce, à tous les postes de la catégorie des administrateurs et postes supérieurs, globalement et à chaque niveau particulier, y compris aux postes D-1 et supérieurs et aux postes de Sous-Secrétaires généraux, comme stipulé dans le document ST/AI/1999/9. Cet objectif s’applique au PNUD dans son ensemble, à chaque Bureau et bureau, et à chaque catégorie ou niveau. Les objectifs en terme de parités des sexes s’appliquent à toutes les catégories et postes de personnel, y compris aux engagements pour une durée limitée (ALD) et aux administrateurs recrutés sur le plan national, et quels que soient le type ou la durée de l’engagement, la série des Règlements du personnel en vertu desquels l’engagement est effectué (séries 100, 200 ou 300) ou bien la source de financement. La répartition à 50/50 entre les femmes et les hommes s’applique également aux fonctions suivantes :

Directeur et Directeur adjoint des Bureaux/bureaux ou fonction équivalente, y compris des Fonds spéciaux (par exemple, Fonds d’équipement des Nations Unies, Fonds de développement des Nations Unies pour la femme, Volontaire des Nations Unies);

Coordonnateur résident des Nations Unies/Représentant résident du PNUD;

Représentant résident adjoint;

Chefs des Domaines de Pratiques de politique.

Portée

1.2

Les mesures spéciales figurant dans cette section s’appliquent partout, chaque fois qu’il s’agit de pourvoir à tout nouveau poste ou poste vacant dans la catégorie des administrateurs et catégories supérieures. Ces mesures spéciales s’appliquent à tout moment, y compris pendant les périodes de réduction des dépenses, lorsqu’un gel des recrutements est en vigueur ou lorsqu’un Bureau ou un bureau est en phase de réorganisation.

Recrutement

 L’objectif en matière de recrutement est de parvenir à un rapport de 3:2 de femmes par rapport aux hommes pour les nouveaux recrutements d’administrateurs internationaux et nationaux. Ceci prend également en compte le programme LEAD. Les annonces de postes vacants externes, quel que soit ce poste, doivent indiquer que les candidates femmes sont fortement encouragées à poser leur candidature. Lors des campagnes de recrutement, des efforts particuliers doivent être déployés en vue de cibler les candidates femmes et les sources potentielles de candidatures féminines. 

Tous les panels de recrutement doivent être équilibrés au niveau de la répartition hommes/femmes.

Lors de l’évaluation des candidates féminines :

a)  Un accent particulier doit être mis sur la démonstration des compétences nécessaires pour pouvoir s’acquitter de sa tâche à un niveau supérieur de responsabilité ;

b) Dans les cas où les qualifications et l’expérience d’un candidat homme et d’une candidate femme sont équivalentes pour l’essentiel, la candidate femme doit se voir donner la préférence sur le candidat homme. Si un candidat homme est proposé pour une position nouvelle ou vacante, le Bureau ou le bureau doit présenter aux organes d’engagement et de promotion, ou à leur équivalent, une analyse écrite, appuyée par une documentation appropriée, indiquant en quoi les qualifications et l’expérience du candidat recommandé, en comparaison avec les exigences clés du poste, sont nettement supérieures à celles de la candidate femme qui n’a pas été recommandée;


Ces mesures seront mises en œuvre d’une manière cohérente avec l’objectif également important consistant à assurer un équilibre régional au sein du PNUD, en recrutant par exemple les candidates femmes issues de régions sous-représentées.


     
Programmes d’évaluation interne

1.3 Un objectif de 50% a été fixé au niveau du pourcentage des femmes participant à des programmes d’évaluation interne menant à la sélection de candidats à certains postes, notamment le Centre d’évaluation des Coordonnateurs résidents (RCAC) et le Programme d’évaluation des compétences en matière de gestion des opérations (OMCAP). En collaboration avec l’UNDGO et l’IAAP, le PNUD appuiera et appliquera des politiques en vue de rendre obligatoire un objectif de 50% de candidats issus de chacune des agences des Nations Unies pour le RCAC.

Sélection des candidats internes par l’intermédiaire d’un exercice de gestion de succession (SME) et de vacances de postes ad hoc

1.5 Pour toutes les vacances de postes, au moins une candidate femme qualifiée doit figurer sur la liste des membres du personnel envisagés pour pourvoir au poste concerné. Lors de l’évaluation des candidates féminines, un accent particulier doit être mis sur la démonstration des compétences nécessaires pour pouvoir s’acquitter de ses tâches à un niveau supérieur de responsabilité.

En vue d’établir un réservoir interne de femmes aptes à occuper des postes de niveau supérieur, un objectif de 50% a été fixé pour la représentation des femmes au sein du nombre général de membres du personnel international de la catégorie des administrateurs étant réaffectés à des postes d’un échelon supérieur à leur niveau personnel.

Le personnel, les administrateurs recrutés sur le plan national ainsi que le personnel d’appui basé au Siège ou dans les Bureaux de pays (ICS 6 et 7) des séries 200 et 300 (niveaux 3 et supérieurs) pourront déposer leur candidature et postuler en tant que candidats internes pour tous les postes internationaux jusqu'au ICS-14 (« D-2 »), une fois soumis à concours internes. Un objectif de 60% de femmes est fixé pour ceux qui passeront avec succès cet examen interne.

Promotions

1.6. Les Bureaux et bureaux doivent identifier tous les membres du personnel qui sont admissibles pour une promotion par l’intermédiaire des critères ordinaires édictés dans les Directives de promotion, y compris à des postes de niveau supérieur et de niveau à durée passée. L’ensemble de ce personnel admissible doit être contrôlé au niveau de ses qualifications, pour recommandation à la promotion par le superviseur et le Groupe chargé d’examiner les résultats du classement (CRG). 

1.7. Le Comité des nominations et des promotions continuera de faire preuve de flexibilité dans la promotion des membres du personnel féminin international de la catégorie des administrateurs qui ne sont pas promus à des postes de niveau supérieur, à un niveau supérieur à leur niveau personnel, sur la base des performances démontrées. 

1.8.
  En vue d’augmenter le nombre de femmes envisagées pour la promotion, les directives sur l’ancienneté cumulative publiées par le Secrétaire général dans le document ST/AI/1999/9 du 17 novembre 1999 doivent s’appliquer. L’ancienneté cumulative doit être prise en compte lorsque des candidates femmes sont considérées pour la promotion, sauf lorsque cela aurait une incidence négative sur leur situation, par exemple lorsque la promotion antérieure avait été accordée sur une base accélérée. L’ancienneté cumulative doit être calculée sous la forme de la moyenne des années que le membre du personnel a accumulées à son niveau d’administrateur actuel et à son niveau d’administrateur immédiatement antérieur.

1.9. D’ici à ce que l’objectif de la parité des sexes dans la catégorie des administrateurs et catégories supérieures soit atteint, en général et à chaque niveau, les recommandations en vue de procéder à la promotion accélérée d’une candidate femme recommandée doivent être examinées plus favorablement, à partir du moment où ses qualifications répondent aux critères du niveau d’échelon supérieur. Cette mesure s’applique aux recommandations de promotion dans le cas du personnel de la catégorie des administrateurs nationaux ou internationaux. Toutefois, elle ne devrait pas entraver la promotion accélérée d’un candidat homme qui est déterminé à être un candidat nettement supérieur. 



Membres des organes statutaires et autres organes

1.10 . Tous les organes statutaires et autres organes au sein du PNUD, y compris les organes de nomination et de promotion, le Comité de référence pour la réfutation de l’Evaluation des résultats et des compétences (RCA), le Comité de doléance sur le harcèlement sexuel, le Groupe de conseil du Partenariat stratégique avec l’Afrique (SPA) ainsi que les comités constitués localement, doivent comprendre une proportion de 50% de femmes parmi leurs membres. Les associations de personnel au niveau des Bureaux de pays seront aussi encouragées à assurer un équilibre hommes/femmes dans la composition de leurs comités locaux. Le Comité des nominations et des promotions doit nommer un membre qui fera office de chargé de liaison pour les questions concernant la parité des sexes, qui assurera que ces questions et les objectifs en matière de parité hommes/femmes sont pris en considération au cours des délibérations de recrutement et de promotion/recours. 

Section 2  Maintien et Initiatives en matière de vie du travail

2.1   Le personnel de direction doit assurer la prise de conscience et la mise en application de la politique actuelle de qualité de la vie au travail ” Notre Programme de travail et de vie” (UNDP/ADM/99/71 du 19 novembre 1999), dont il existe des traductions en français et en espagnol.

2.2 Les bureaux locaux doivent nommer un chargé de liaison chargé de mieux orienter et assister les membres du personnel nouvellement réaffectés au bureau concerné, en fonction de leurs propres besoins. Les questions concernées peuvent toucher à l’assimilation de la famille/époux ou épouse/membre du personnel célibataire, à l’emploi de l’époux ou de l’épouse, au logement, à l’éducation, à la santé, à l’isolement et aux besoins des mères ou pères célibataires, entre autres.

2.3 Le Bureau des ressources humaines/Bureau de la gestion (OHR/BOM) doit examiner et revitaliser la politique de l’emploi des époux au PNUD en 2004, et continuer d’appuyer activement les initiatives lancées à l’échelle des Nations Unies en vue de traiter de la question de l’emploi des époux.

2.4 Des enquêtes sur le personnel et les entretiens de départ doivent être régulièrement conduites sur des membres du personnel international et local au Siège et dans les Bureaux de pays en vue de se pencher sur, entre autres questions, la dynamique en évolution des questions de parité sexuelle ainsi que sur les politiques familiales et les meilleures Pratiques de la vie de travail.

2.5 En vue d’établir des paramètres plus clairs et fiables ainsi que de surmonter les problèmes de harcèlement sexuel, de préjugés attachés à des stéréotypes, de partialité et d’abus de pouvoir, l’OHR/BOM doit participer à la révision du cadre de politique générale par l’intermédiaire de l’Equipe spéciale interinstitutions du Groupe des Nations Unies pour le développement (UNDG) EXCOM en 2003. Le PNUD révisera ses politiques et ses pratiques actuelles en conséquence.

2.6  Le PNUD lancera des consultations actives avec ses partenaires du régime commun des Nations Unies en vue de rechercher un appui en faveur d’une proposition tendant à introduire un droit au voyage pour les hommes ou femmes célibataires membres du personnel recrutés internationalement (séries 100/200), droit qui leur permettrait de rendre visite à leurs parents, frères ou sœurs ou à toute autre personne importante. Le Bureau des ressources humaines gardera le personnel informé des développements survenus dans ce processus consultatif

2.7  Autant que possible, les membres du personnel ne devraient pas se voir demander de commencer ou de terminer un voyage commandité un jour non travaillé. Lorsque cela n’est pas possible, les membres du personnel (à l’exception des conducteurs et des gardiens) se verront accordés une journée de congé compensatoire à prendre dans les quatre mois suivant le retour du voyage.

2.8 Examiner des moyens pour permettre aux femmes prenant un congé pour raisons personnelles d’entrer de nouveau à l’organisation à un poste qui prend en compte l’accroissement de leur développement professionnel pendant ces congés.

2.9  Le PNUD remboursera les frais de soins aux enfants encourus par les membres du personnel célibataires se trouvant en voyage commandité les jours non travaillés. Un membre du personnel peut faire une demande de remboursement en présentant un formulaire F.10, « Bordereau pour le remboursement des dépenses », dûment rempli, accompagné du ou des reçus concernés et d’un certificat assurant que le fournisseur n’est pas un membre de la famille et que de tels frais n’auraient pas été encourus si il ou elle n’avait pas été en voyage commandité. Les frais sont remboursés à 100% tant qu’ils sont normaux/raisonnables pour le lieu où le service a été rendu. Les dépenses sont facturées sur la même source de financement que celle sur laquelle est facturé le voyage.

2.10 Le Bureau de la gestion du Bureau des ressources humaines devra déployer des efforts particuliers, en consultation avec le Bureau des communications internes, en vue de faire connaître les politiques en matière de vie au travail et de congés. Ces politiques peuvent être consultées sur : http://intra.undp.org/ohr/worklife1/index.htm
2.11  L’outil d’informations en retour à 360° doit être évalué en vue d’assurer une sensibilité appropriée à la question de la parité hommes/femmes, et doit être utilisé quand cela est possible comme outil de développement de carrière lors des sessions d’apprentissage et de formation.

2.12 Un programme d’encadrement pour les femmes de la catégorie des administrateurs internationaux sera appliqué en vue de permettre aux femmes membres du personnel de mieux s’intégrer au sein du PNUD et de se voir donner orientation et appui sur les questions de la vie de travail.

Section 3  Programmes/opportunités de formation sur la parité hommes/femmes
3.1
   (a) Les opportunités de formation existantes et les nouveaux programmes de formation doivent être conçus de manière à changer la culture organisationnelle et à renforcer la prise de conscience sur la discrimination entre les sexes et le harcèlement sexuel, ainsi que pour mieux faire face à ces questions. Ils doivent expliquer le principe de l’égalité entre les sexes mandaté par l’Article 8 de la Charte et expliquer quels outils existent pour atteindre cet objectif, en particulier ceux concernant l’obligation redditionnelle;



(b) Les opportunités/programmes en matière de formation sur la parité hommes/femmes doivent viser à développer une plus grande prise de conscience des présupposés et des perceptions s’agissant de l’équilibre dans la proportion d’hommes et de femmes et d’un environnement de travail respectant la parité hommes/femmes, ainsi qu’à aider les Bureaux et les bureaux à identifier des domaines d’amélioration et développer des moyens de ménager un environnement de travail plus positif pour les femmes et les hommes;



(c) Une formation additionnelle pour le personnel de direction, les cadres moyens et le personnel concerné doit être apportée en vue de répondre aux besoins de l’Organisation en ce qui concerne l’intégration d’une perspective de parité des sexes dans les programmes de travail et les mécanismes d’établissement des rapports, se concentrant sur des stratégies visant à incorporer une perspective de parité hommes/femmes dans tous les aspects du travail de fond de l’Organisation;

3.2
  Des opportunités/programmes de formation appropriés sur la parité hommes/femmes, y compris la programmation de la parité hommes/femmes (dans les cas où cela est applicable), doivent être incorporés au programme préparatoire et aux cours d’orientation, à tous les niveaux, gestion supérieure, gestion centrée sur les relations humaines, ateliers de supervision et cours de règlement des conflits, cours de gestion, administration, ressources humaines et autres programmes de développement du personnel approprié. Des cours de formation obligatoires qui s’attachent à développer une sensibilité par rapport à la question de la parité hommes/femmes, de même que les programmes visant à intégrer une perspective de parité hommes/femmes, y compris une sensibilité multiculturelle, doivent être institués par le Bureau des ressources humaines pour l’ensemble du personnel.

3.3 Les responsables des Bureaux et des bureaux, les administrateurs de programme et les bureaux exécutifs doivent lancer des initiatives visant à faciliter la formation et le développement des carrières en vue d’assurer aux femmes l’égalité des chances dans la catégorie professionnelle des administrateurs et aux catégories supérieures, et en ce qui concerne les services généraux et les catégories connexes, notamment s’agissant des opportunités de rotation entre les postes et les affectations, des mouvements au sein et entre les fonctions, et de l’acquisition des compétences dans les domaines de travail ou les affectations soumises traditionnellement à la discrimination sexuelle. 

Section 4  Mise en œuvre et contrôle

Responsabilités de la direction des Bureaux et des bureaux

4.1

Les responsables des Bureaux détiennent la responsabilité principale en ce qui concerne la mise en œuvre des mesures spéciales édictées dans la politique concernant l’égalité des sexes. Ils doivent préparer et présenter un plan d’action annuel, notamment des objectifs spécifiques en matière de parité hommes/femmes, pour atteindre les objectifs stipulés dans la section 1.1, y compris un plan de succession. Ils doivent en outre présenter, sur la base du format de rapport mis au point par le Bureau des ressources humaines, un rapport semi-annuel sur les tableaux de bord, concernant les progrès réalisés en vertu du plan d’action de l’Administrateur. Le plan d’action deviendra partie du pacte annuel sur les ressources humaines passé entre le Responsable du Bureau et l’Administrateur.

4.2
  Chaque Bureau doit également préparer bi-annuellement, sur la base des données de recrutement publiées au milieu et à la fin de l’année, un rapport sur le tableau de bord, montrant la répartition actuelle des femmes et des hommes par catégorie de poste à chaque niveau ou rang, quelle que soit la source de financement ou l’autorité d’engagement pour le poste. A cette fin, le Bureau des ressources humaines fournira le format du tableau de bord. Les rapports du Bureau doivent être présentés aux hauts fonctionnaires le mois suivant la publication des données de recrutement au milieu ou à la fin de l’année. Ils devront mentionner à l’Administrateur tout manquement à la présentation de ces rapports. Les Chefs des Bureaux et bureaux seront chargés de fournir toute information ou clarification additionnelle requise.  


4.3
    Les Chefs des Bureaux doivent se faire l’écho des progrès réalisés en vue d’atteindre les objectifs fixés dans l’Evaluation des résultats et des compétences (RCA) annuelle du responsable, et assurer leur conformité par rapport aux besoins en termes d’établissement de rapports de la part des bureaux situés hors-Siège.

Responsabilités du Bureau des ressources humaines

4.5

Le Bureau des ressources humaines doit conseiller la direction du Bureau et du bureau chargée de la mise en application de ces mesures spéciales dans tous les lieux d’affectation, notamment les fonctionnaires administratifs et les membres de la direction des opérations, ainsi que les organes de nomination et de promotion et autres organes internes ou locaux.

4.6

Le Bureau des ressources humaines sera responsable de l’application de toutes les opportunités/programmes de formation et des initiatives connexes décrites dans la section 3.

4.7
   Le Bureau des ressources humaines doit maintenir un inventaire du personnel par sexe, nationalité, fonction, niveau, Bureau ou bureau et lieu d’affectation, autant que possible, et doit maintenant et mettre à jour régulièrement les résumés et analyses statistiques liés aux objectifs en matière de parité hommes/femmes stipulés dans cette politique. Les résultats de toutes les activités de ressources humaines doivent inclure des données montrant l’impact des nouveaux engagements, placements et promotions sur la répartition hommes/femmes aux niveaux des administrateurs et au niveau d’ensemble pour chaque Bureau ou bureau.

4.8
En vue d’aider les Bureaux ou bureaux à identifier les femmes candidates à des postes vacants, en vertu de la mise en application du Système de planification des ressources (ERP), le Bureau des ressources humaines développera et maintiendra des informations sur les qualifications, qui reflèteront toutes les données pertinentes, concernant entre autres le sexe, la nationalité, les qualifications éducationnelles et les domaines de connaissance ou d’expérience spéciaux, les qualifications techniques ou en langues, les années d’expérience professionnelle et les postes occupés. Il doit également maintenir un fichier de candidats externes comprenant les mêmes données.

4.9
Le Bureau des ressources humaines doit contrôler la représentation des femmes par fonction et identifier et développer les sources de recrutement en vue d’élargir le réservoir de femmes candidates à des postes relatifs à des fonctions où les femmes sont sous-représentées. En consultation avec la direction, le Bureau des ressources humaines doit recommander l’établissement d’objectifs fonctionnels pour le recrutement et le placement des femmes, quand cela est nécessaire. 


4.10 
Le Bureau des ressources humaines doit effectuer une analyse indépendante des données présentées avec les informations appropriées sur la manière dont le Bureau des ressources humaines s’est acquitté de ses responsabilités en vertu des présentes instructions, avec les conclusions et recommandations appropriées. 

Contrôle par le personnel de direction

4.11

L’Equipe de gestion stratégique établira tous les six mois à l’intention de l’Administrateur un rapport sur les résultats obtenus, et devra les enregistrer. Le personnel de direction des Bureaux et bureaux doit être évalué par les Responsables des Bureaux dans leur RCA annuel, sur la base des données provenant du tableau de bord bi-annuel.
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